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3. Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation : 

 
 

4. Création d’un règlement spécifique pour la zone 1AUe 
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 II. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

A. SYNTHESE DES AVIS REÇUS A CE JOUR : 

 

- Avis de l’autorité environnementale, qui recommande de : 

o Comparer les sites sélectionnés selon des critères de moindre impact environnemental et d’étendre 

la recherche de sites. 

o Reprendre l’évaluation des incidences du projet de mise en compatibilité du PLU en prenant en 

compte le(s) devenir(s) du tènement accueillant l’actuelle gendarmerie afin de déterminer les impacts 

de l’ensemble du projet de mise en compatibilité du document d’urbanisme. 

o Justifier la compatibilité du projet avec le SAGE en apportant la démonstration de l’absence de 

solution alternative de moindre impact environnemental. 

o Reprendre l’évaluation des incidences du projet de mise en compatibilité du PLU sur la consommation 

foncière en prenant en compte le devenir du tènement accueillant l’actuelle gendarmerie afin de 

déterminer les impacts de l’ensemble du projet de mise en compatibilité du document d’urbanisme. 

o Compléter l’analyse des incidences potentielles de la destruction de 1,4 ha de zone humide au regard 

des fonctionnalités de la mare et de son alimentation, en prenant en considération les surfaces déjà 

détruites au sud pour réaliser le terrain de rugby et de mettre en place des mesures d’évitement, de 

réduction et de compensation. 

o Revoir le bilan des émissions de gaz à effet de serre et la consommation énergétique en y incluant le 

devenir de l’ancienne gendarmerie. 

o Compléter le dispositif de suivi avec la définition d’une fréquence pour les différents indicateurs de la 

procédure d’évolution, notamment concernant le suivi écologique de la mare. 

 

- Avis de la CCI du Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole : pas de remarques particulières à formuler 

sur ce projet 

 

- Avis de la CDPENAF : avis favorable sous réserve de fixer une densité dans l’OAP de la zone. 

 

Les courriers reçus sont annexés au présent compte rendu. 

 

B. AVIS DU PARC NATUREL REGIONAL DU LIVRADOIS FOREZ : 

Madame Mallet rappelle qu’au plan juridique, dans la hiérarchie des normes, le PLU doit être compatible avec la Charte 

2011-2026 du Parc naturel régional Livradois-Forez.  

 

- Rappel de l’avis du PNR Livradois Forez sur le PLU d’Ambert arrêté en 2020 : 

 

Lors de l’élaboration du PLU d’Ambert (arrêté en 2020), le syndicat mixte du Parc avait formulé plusieurs observations 

dont certaines sont rappelées dans le cadre de la présente procédure : 

o Les ambitions affichées par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

montrent clairement la volonté de la collectivité de recentrer les potentiels d’urbanisation sur le 

centre-ville et renforcer le nombre d’habitants sur cet espace. 

o Cette volonté est toutefois atténuée par la relative insuffisance des mesures réglementaires sur les 

parcelles disponibles en zone UC et les faibles densités imposées par les orientations d’aménagement 

et de programmation (OAP). 

o La commune d’Ambert se caractérise par les richesses de ses patrimoines. Le patrimoine naturel fait 

l’objet de mesures de préservation adaptées sauf à quelques exceptions; 

o Grâce à l’effort important de réduction de l’étalement urbain, le PLU d’Ambert contribuera à la 

réduction des déplacements. Dans les OAP et les emplacements réservés, des précisions doivent 

toutefois être apportées sur les modes actifs pour la bonne mise en œuvre d’une politique 

d’amélioration des mobilités douces. 

 



Ambert Livradois Forez – Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU d’Ambert 

 

 Compte-rendu de la réunion 30/06/2025 7 
 
 

Aussi, le syndicat mixte du Parc avait émis un AVIS FAVORABLE au Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ambert, sous 

réserve de prendre en compte les remarques formulées précédemment et de :  

o Formaliser des règles de densité minimale ; 

o S’interroger fortement sur l’urbanisation des parcelles concernées par les OAP des Côtes Nord et Sud 

et certaines parcelles en UC et UD qui accentuent une urbanisation linéaire dans un contexte agricole 

ou qui nuisent à la trame verte et bleue ou à la préservation d’habitat communautaire ;  

o Préciser le règlement et les OAP pour une meilleure prise en compte du patrimoine bâti et de la 

gestion des eaux et de la gestion forestière ; 

o Disposer d’un inventaire et d’un règlement protecteur des éléments du petit patrimoine bâti ; 

o Ajuster le règlement, les OAP et les emplacements réservés pour favoriser les énergies renouvelables 

et les mobilités actives. 

 

- Compatibilité avec la Charte du Parc : 

 

L’analyse de la compatibilité avec la Charte 2011-2026 du Parc ne figure pas dans le tome 1 du rapport de présentation 

et quelques mesures de la Charte sont mentionnées dans le tome 2 (évaluation environnementale). 

 

Or, plusieurs points doivent être mis en relation avec l’objet de la présente déclaration de projet, dans la mesure où la 

Charte 2011-2026 engage les collectivités à réaliser des documents d’urbanisme (tant dans les orientations, que le 

zonage et le règlement) – cf. objectif 3.2.1 « doter tout le Livradois-Forez d’outils stratégiques et réglementaires dans 

les domaines de l’urbanisme et de l’habitat » : 

o « privilégiant la densification et la reconquête des centres-bourgs et des hameaux les plus 

importants, stoppant l’urbanisation linéaire. […]. Une extension importante de bourg ou de hameaux 

fera l’objet d’orientations d’aménagement spécifiques et devra conserver les silhouettes de village 

identifiées au plan de Parc. […] ; 

o « garantissant la bonne intégration des constructions et des réhabilitations, tant en termes 

architecturaux (compacité et volume du bâti, couverture, matériaux, teinte, etc.) qu’en termes 

paysagers (implantation sur les parcelles et selon la voirie, mitoyenneté, rapport à l’espace public, 

insertion dans la pente, etc.) ; 

o visant à améliorer significativement l’efficacité foncière des zones constructibles  ; 

o traduisant clairement la volonté de la collectivité de réduire les déplacements : proximité et mixité 

fonctionnelle, limitation des extensions linéaires, etc. ; 

o garantissant une bonne gestion quantitative et qualitative de l’eau (éloignement des équipements 

polluants des milieux aquatiques et humides, limitation de l’imperméabilisation des sols, etc.) et le 

maintien des milieux aquatiques (zones de divagation des rivières, mares, serves, fossés, etc.) ; 

o s’attachant à préserver et à restaurer les réseaux écologiques ; » 

 

- Propositions d’amélioration : 

Lors de réunion de travail du 30 juin 2025 dédiée aux Personnes Publiques Associées (PPA), plusieurs points ont été 

relevés pour rappeler sur la nécessité de compatibilité du projet avec la Charte du Parc. 

Aussi, à la lecture du projet soumis à cet examen conjoint, plusieurs points sont à souligner :  

 
La localisation : 

o aucune précision n’est donnée sur le terrain actuel de la gendarmerie : sa localisation, sa surface, 

l’état des locaux actuels et leur potentielle rénovation ou réutilisation par d’autres usages que la 

gendarmerie, ainsi que l’usage futur du foncier si le bâtiment existant doit être démoli ; 

o aucun argumentaire n’a été fourni sur une possible relocalisation dans d’autres bâtiments existants 

ou sur un espace déjà urbanisé au sein de la ville ; 

o la remise en cause du terrain situé face au plan d’eau pour raison de pollution est regrettable d’autant 

que les collectivités devront à l’avenir remobiliser ce type de foncier en centre-ville ou centre-bourg ; 

cette démarche aurait pu être pour ce projet accompagnée par l’État ; 

o le choix d’un site en extension interpelle fortement alors que l’État demande aux communes de revoir 

leurs documents d’urbanisme pour réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers et de privilégier la densification du tissu urbain existant ; 
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o le site retenu se situe en zone humide, ce qui oblige la commune à compenser. 

 

Les clôtures : 
o dans le compte rendu de la réunion du 30 juin 2025, il est écrit : « Le dossier sera repris pour : imposer 

des clôtures dont les caractéristiques permettent le passage de la petite faune » : 

▪ or, le terme « clôture » n’est pas cité dans l’OAP ; 
▪ dans le règlement, il est mentionné que « la perméabilité adaptée pour le passage de la 

petite faune sera recherchée », sans plus de précisions. 
o une rédaction possible serait par exemple : « Toute clôture nouvelle doit prévoir des dispositifs de 

passage pour la petite faune : 

▪ soit par le maintien d’ouvertures de 15x15 cm minimum à ras du sol tous les 3 à 5 mètres 
▪ soit par la surélévation de la clôture de 10 cm minimum au-dessus du sol » 

 

La forme urbaine et architecturale 
o l’intégration des constructions nouvelles dans leur environnement bâti est soulignée à plusieurs 

reprises. Cependant le paragraphe sur les toitures impose des règles surprenantes : 

▪ « les toitures doivent présenter une pente comprise entre 15% et 50% maximum, 
▪ elles doivent être à deux, trois ou quatre pans selon les dimensions des constructions. » ; 

o aussi, il serait plus judicieux de rappeler que les toits à deux pans et à faible pente (de 25 à 40%) sont 

une caractéristique essentielle des constructions locales. Les toits à quatre pans sont des marqueurs 

des « maisons de maître » (bâti isolé) et les toits à 3 pans ne font pas partie des types de construction 

locale. 

 

Les mobilités actives 
o La question des modes actifs n’apparaît pas dans le règlement de la zone 1AUe alors qu’elle apparaît 

dans les autres zones. 

o Le chapitre sur les équipements et réseaux pourrait faire référence aux besoins liés aux mobilités 

actives (accessibilité et stationnement) aussi bien pour la partie équipement public (recevant du 

public) que pour la partie logements. 

 
Point de détail :  
Dans l’OAP il est fait mention, page 43, de l’article L 113-23 du Code de l’Urbanisme. Étant donné l’objet (préservation 
de la mare et ses abords), il doit s’agir de l’article L113-29 du Code de l’Urbanisme. 
 

En conséquence, le syndicat mixte du Parc : 

− regrette que certains des sites identifiés (comme celui en centre-ville) ou d’autres espaces urbanisés potentiels 
n’aient pas davantage été investigués, dans un objectif de renouvellement urbain ; 

− demande que des améliorations soient apportées au règlement concernant les clôtures, les toitures et les 
mobilités actives ; 

− émet un avis favorable à la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité du PLU d’Ambert, sous 
réserve de prise en compte des demandes d’amélioration. 

 

 

C. AVIS DU SCOT LIVRADOIS FOREZ : 

Au regard de l’orientation et des objectifs du SCoT Livradois-Forez, l’examen du projet amène le syndicat mixte du Parc 

à formuler plusieurs remarques : 

 

- Concernant la localisation : 

o L’état des bâtiments actuels de la Gendarmerie ainsi que les possibilités de rénovation ou de 

réhabilitation ne sont pas suffisamment connus. Leur avenir reste incertain, malgré l’expression d’une 

volonté de rachat par la mairie. 

o L’un des sites potentiels identifiés en centre-ville permettrait la requalification d’une zone en friche 

et sa dépollution, dans un objectif de maintien de service public de proximité. Cela aurait permis de 

s’inscrire en compatibilité avec les prescriptions suivantes du SCOT : 

▪ Prescription 25 Identifier des espaces de densification ; 
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▪ Prescription 26 Encadrer les extensions de l’urbanisation : Les documents d’urbanisme 
devront justifier de l’utilisation des surfaces en extension […] au regard des possibilités : - 
offertes par la densification des enveloppes urbaines existantes. 

o Le site retenu est en extension urbaine, qui plus est une surface agricole exploitée, déclarée à la PAC 

et en zone humide. Le site est également identifié comme « Réservoir de biodiversité agropastoraux 

complémentaires à décliner » dans la Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT. Il est donc concerné par 

les prescriptions suivantes du SCOT : 

▪ Prescription 9 Identifier les espaces agricoles à enjeux ; 
▪ Prescription 4 Préserver les réservoirs de biodiversité majeurs (humide ou non) ; 
▪ Prescription 5 Décliner les réservoirs de biodiversité complémentaires (forestiers et 

agropastoraux). 

Il convient de noter par ailleurs que : 

o Le projet est concerné par la prescription 33 du SCoT « Coordonner la modernisation des grands 

équipements structurants existants et les éventuels nouveaux » qui stipule que : 

▪ « une localisation en centres-villes et centres-bourgs devra être priorisée », 
▪ et que « si la réalisation de nouveaux équipements ne peut se faire dans le tissu urbain 

existant, leur localisation sera prévue dans les extensions urbaines des documents 
d’urbanisme locaux ». 

o L’application de la séquence Éviter/Réduire/Compenser (ERC) permet : 

▪ d’éviter les impacts les plus importants sur la biodiversité, hormis la zone humide (mare, 
chêne et corridor écologique…) ; 

▪ réduire la surface totale du projet ; 
▪ compenser la destruction de la zone humide. 

 

- Concernant le projet: 

o L’OAP prévoit d’accueillir, en plus des équipements de la gendarmerie, la construction de logements 

permettant d’accueillir 25 à 30 gendarmes et leur famille. Il est fait état de 25 logements minimum. 

Ce point est compatible avec l’objectif de 25 logts/ha nets du SCOT Livradois Forez. 

o L’OAP prévoit des mesures d’intégration paysagère, dans le contexte contraint de l’entrée de ville et 

de sécurité du projet. 

 

En conclusion, il est regretté, dans la dynamique des politiques nationales de renouvellement urbain, de limitation de 

la consommation foncière et des orientations du SCoT Livradois-Forez, que : 

- La rénovation et la réhabilitation du site de la Gendarmerie actuelle ne soient pas davantage évoquées. Ou son 

avenir si délocalisation ; 

- À défaut, le choix d’un site dans le tissu urbain de la commune d’Ambert ne soit pas davantage étudié, 

notamment le site n°1. Ce choix aurait permis la dépollution du terrain, la réhabilitation d’une friche et le 

rapprochement d’un service public dans le centre de la commune. 

Le SCoT apporte un avis favorable à ce projet de territoire, au motif de l’indispensabilité du projet et sous réserve de la 

bonne application de l’OAP et de la séquence ERC (mesures compensatoires et évitement des enjeux 

environnementaux) et de justifier davantage le choix d’un site en extension, au regard de la réhabilitation de la 

gendarmerie actuelle ou de la présence d’un autre site dans le tissu urbain. 

 

D. AVIS DE LA COMMUNE D’AMBERT : 

Il est rappelé que la commune a proposé plusieurs sites pour l’installation de la gendarmerie. Elle a d’abord étudié les 

possibilités présentes à l’intérieur du tissu urbain. Au regard des impératifs nécessaires à la gendarmerie en termes 

d’accès et de superficie tout d’abord, un seul secteur s’est dégagé, à côté du plan d’eau. Toutefois, les gendarmes ont 

écarté ce site au regard : 

- des enjeux de dépollution : le coût de la dépollution a été estimé à 350 000,00€, ce qui est très conséquent. De 

plus, le responsable de la gendarmerie a appliqué un principe de précaution en évitant l’installation sur un site 

pollué. 

- Des enjeux d’accès : l’accès principal pouvant être ponctuellement bloqué lors des manifestations d’envergure 

présentes chaque année sur la commune.  

D’autres secteurs ont été proposés par la commune. 
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Toutefois, la commune ou ALF n’a pas eu de marge de manœuvre pour orienter le choix de la gendarmerie sur le secteur 

finalement retenu. Il est rappelé que la commune d’Ambert a été sous le coup d’une injonction de l’État lui demandant 

de réaliser les démarches permettant la délocalisation de la gendarmerie sur ce secteur, qui a effectivement été proposé 

par la commune puisque cette implantation permet un raccordement à la chaufferie collective.  

Il est également rappelé que la commune a demandé à l’État que la consommation d’espaces agricoles générée par 

cette opération ne soit pas imputée à la commune d’Ambert. Malgré plusieurs relances, l’État n’a, à ce jour, apporté 

aucune garantie à la commune, laissant supposer qu’elle devra un jour compenser la consommation de 1,4 ha d’espaces 

agricoles. 

L’État s’était également engagé à ce que les coûts générés par ce projet soient financés. Or, à ce jour, ALF d’une part et 

la commune d’autre part ont engagé des études qui génèrent des coûts non négligeables, sans qu’il y ait eu à ce jour 

une compensation de l’État. 

Les collectivités ont été « moteur » dans cette procédure uniquement pour répondre à un besoin urgent de 

relocalisation des gendarmes, compte tenu de la vétusté des locaux. 

Aussi, dans ce contexte, il est difficile pour la commune d’entendre, en plus, les réserves émises par les personnes 

publiques associées.  

La commune d’Ambert regrette également que la gendarmerie ne s’installe pas dans le centre-ville. Elle s’interroge sur 

le devenir des locaux actuel et espère que le site ne deviendra pas une friche. 

 

E. AVIS MADAME SANITAS REPRESENTANT LA SOUS-PREFECTURE : 

Madame Sanitas explique qu’il n’est pas possible de prévoir le devenir de la gendarmerie tant qu’on ne sait pas quand 

la gendarmerie sera réellement déplacée. Il est toutefois certain que l’État ne laissera pas une friche à Ambert et 

accompagnera tout porteur de projet permettant la requalification de ce site, qu’il soit public ou privé.  

  

F. AVIS DE L’OPHIS : 

Il est rappelé que le cahier des charges pour l’installation d’une gendarmerie est très contraint, il aurait donc été 

complexe de l’envisager sur le terrain situé à côté du plan d’eau. 

Le projet est en phase d’esquisse. Le projet s’oriente vers une qualité architecturale et paysagère ambitieuse, 

permettant de respecter les orientations du PNR Livradois Forez et du SCOT. 

 

G. AVIS DU DEPARTEMENT : 

Le Département émet un avis favorable sans remarque ni observation. 

 

H. AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE : 

Le dossier a été soumis aux élus de la commission urbanisme et aux élus du bureau de la Chambre d’agriculture. 

La Chambre d’agriculture relève que selon le dossier, le site actuel, datant des années 1970, n’est plus adapté 

notamment du fait d’investissements qui n’ont pas été engagés pour l’améliorer et donc potentiellement le faire 

perdurer davantage.  

La Chambre d’agriculture a bien conscience de l’enjeu important pour la commune d’Ambert de conserver une 

gendarmerie sur son territoire et que cela répond à un objectif d’intérêt général.  

 

Elle rejoint toutefois les propos tenus par le PNR du Livradois-Forez et par le SCOT du Livradois concernant le besoin 

d’apporter davantage de précisions sur le site actuel et son devenir. Elle note la réponse apportée par la sous-préfecture 

relative à l’engagement de l’État à ce que le site ne devienne pas une friche urbaine une fois la nouvelle gendarmerie 

opérationnelle. 

 

- Concernant la recherche de sites potentiels : 

La Chambre d’agriculture relève que peu d’efforts ont été portés pour s’inscrire davantage dans une stratégie de 

renouvellement urbain (un seul site proposé en zone urbaine et un site sur du bâti existant). Pourtant la requalification 

de ce secteur pour ce type de projet aurait pu être valeur d’exemple pour l’État, démontrant la possibilité de réaliser 

des opérations de renouvellement urbain. 

La plupart des sites ont été proposés en extension et sur des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
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Lors de leur analyse, les élus de la chambre ont relevé qu’un tènement, situé à l’arrière de l’avenue du 8 mai 1945, 

davantage en dent creuse n’a pas été proposé et encore moins analysé. Non loin du site proposé, ce secteur (qui dans 

l’ancien PLU était également urbanisable) semble permettre un raccordement au réseau de chaleur (élément qui semble 

important dans le choix du site).  

 
 

- Concernant le site retenu 

Il semblerait que la « facilité foncière » (un seul propriétaire) l’ait emportée sur la logique urbaine et d’implantation des 

services publics. Le site retenu vient en extension de l’urbanisation existante sur un secteur considéré comme un terrain 

agricole de qualité au regard des espaces agricoles présents sur la commune (parcelle plane et mécanisable) et à enjeu 

environnemental (présence d’une zone humide avérée), ce qui vient en contradiction avec les orientations du PADD du 

PLU d’Ambert et avec les orientations du SCOT du Livradois Forez.  

La Chambre d’Agriculture note les efforts de réduction de la superficie mais indique qu’elle considère qu’il s’agit d’une 

consommation d’espaces agricoles de 1,8 ha, considérant que le périmètre intégré dans l’OAP mais pas dans la zone 

1AUe sera également perdu pour l’agriculture. 

 

Lors de son vote en CDPENAF, la Chambre d’agriculture a émis un avis défavorable à cette procédure de déclaration de 

projet (comme la plupart des structures représentant la profession agricole en CDPENAF), avis défavorable qu’elle 

réitère donc à l’occasion de cette réunion d’examen conjoint. Enfin la Chambre considère que l’État, en faisant ce choix 

d’implantation pour la gendarmerie d’Ambert, envoie un mauvais signal aux collectivités locales qui par ailleurs doivent 

s’engager dans un processus de sobriété foncière. 

 

I. AVIS DE LA DDT : 

Il est important de rappeler qu’il s’agit ici d’envisager la relocalisation d’une gendarmerie et qu’il s’agit avant tout d’un  

projet d’intérêt général. 
 

Concernant les interrogations évoquées sur la localisation : 

Il ne s’agit ni de la faute du projet mais de la faute du dossier, qui ne justifie pas assez le choix de la localisation du site 

et l’état actuel de la gendarmerie. 

Les autres sites étudiés ne sont pas des sites « alibi », mais des réelles possibilités qui ont été étudiées. 

Il est important de rappeler l’importance du facteur financier. La dépollution d’un site a un réel surcoût pour l’État qu’il 

n’était pas possible d’envisager. Le dossier aurait mérité de mettre davantage en avant ce facteur. 
 

Concernant le site retenu : 

Il est également important de rappeler que le site envisagé n’est pas concerné par un zonage environnemental. La 

séquence éviter-réduire-compenser a été menée correctement, permettant une réduction de surfaces et d’autres 

mesures appropriées. 

Aussi, la DDT émet un avis favorable sur la procédure. 

 



 

 

 

 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES AMBERT LIVRADOIS FOREZ 

Département du Puy-de-Dôme 

 

 
 

 

Avis reçus des Personnes Publiques 
Associées 
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2 CCI PUY-DE-DOME! CLERMONT AUVERGNE MÉTROPOLE

Pôle Développement des Entreprises
& des Territoires - Appui aux Territoires
PR- 2025 - 020

Communauté de communes
Ambert Livradois-Forez
Monsieur Daniel FORESTIER
Président
15 avenue du 11 novembre
63600 AMBERT

Clermont-Ferrand, le 20 octobre 2025

Objet: PLU d'Ambert - Déclaration de projet ne1
Avis de la CC/ du Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole

Monsieur le Président,

Nous avons bien reçu par courriel en date du 4 août 2025 votre invitation et
les documents pour la réunion d'examen conjoint du jeudi 6 novembre 2025
concernant la déclaration de projet n°1 emportant mise en compatibilité
du Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Ambert pour laquelle vous
consultez la Chambre de Commerce et d'industrie en tant que personne
publique associée.

Retenus par d'autres engagements, les services de la CCI ne pourront
malheureusement pas assister à cette réunion d'examen conjoint du jeudi
6 novembre prochain et nous vous prions de nous en excuser.

Néanmoins et lors de l'examen attentif de ce dossier, nous avons bien noté
que cette déclaration de projet n°1 vise à relocaliser la gendarmerie sur la
commune d'Ambert sur un nouveau site de 1,4 ha minimum pour accueillir
les bureaux et les logements.

A ce titre, cette présente modification n'a pas d'incidences directes sur les
entreprises et les activités économiques du ressort de la Chambre de
Commerce en tant que telles.

Aussi, nous n'avons pas de remarques particulières à formuler sur ce projet.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos
salutations les meilleures.
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